
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  
DE COMTÉ DE JOLIETTE 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE -MÉLANIE  
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 590 -2018  
 

2018-03- Règlement numéro 590-2018 amendant le règlement de zonage 228-92 
relatif aux îlots déstructurés de la zone agricole 
 

 
ATTENDU que, le 25 janvier 2016, la CPTAQ a rendu la 

décision collective numéro 375721 relative aux 
ilots déstructurés de la zone agricole sur le 
territoire de la Municipalité de Sainte-Mélanie;  

 
ATTENDU que le pr®sent r¯glement a ®t® pr®sent® et quôun 

avis de motion a été dûment donné à la séance 
ordinaire du 7 mars 2018, conformément à la loi; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par __________________ 

Appuyé par _______________________ 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 

 
QUE le conseil municipal de Sainte-Mélanie 
adopte le règlement numéro 590-2018 amendant 
le règlement de zonage numéro 228-92. 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 590-2018 

 
Règlement numéro 590-2018 amendant le règlement de zonage 228-92 
relatif aux îlots déstructurés de la zone agricole 

 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 
 
Le règlement de zonage numéro 228-92 est modifi® par lôajout des articles 
qui se lisent comme suit : 
 
ARTICLE 10.3.3 ï Dispositions relatives aux usages résidentiels à 
lôint®rieur des ´lots d®structur®s de la zone agricole 
 
ê lôint®rieur des limites dôun ´lot déstructuré reconnu par la CPTAQ dans sa 
décision du 25 janvier 2016 portant le numéro 375721 et dont le support 
cartographique est joint en annexe 1 au présent règlement, seules les 
habitations unifamiliales isolées, ainsi que les bâtiments accessoires les 
desservant, sont autorisés. 
 
Pour la construction dôune telle habitation, aucune autorisation 
supplémentaire de la Commission de protection du territoire agricole du 
Qu®bec nôest requise. 
 
ARTICLE 10.3.4 ï  Les distances séparatrices relatives aux odeurs 
 
Une habitation ®rig®e apr¯s le 16 juin 2017 ¨ lôint®rieur des limites dôun ´lot 
d®structur® en vertu de lôarticle pr®c®dent nôajoutera pas de nouvelles 
contraintes pour la pratique de lôagriculture sur les lots avoisinants. 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 10.3.5 ï Dispositions applicables aux nouveaux usages 
résidentiels en zone agricole 
 
Dans la zone agricole d®cr®t®e, ¨ lôext®rieur des limites dôun ´lot d®structur® 
reconnu, aucune nouvelle habitation nôest autoris®e, ¨ lôexception des cas 
suivants : 
 

a) Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec permettant la 
construction ou la reconstruction dôune habitation ®rig®e en vertu des 
articles 31.1, 40 et 105 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles ; 

 

b) Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec permettant la 
reconstruction dôune habitation ®rig®e en vertu des articles 31, 101 et 
103 de la Loi, ainsi que la reconstruction dôune habitation b®n®ficiant de 
la prescription de conformit® de lôarticle 100.1 de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles et reconnue par la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec ; 

 

c) Pour donner suite à une autorisation de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec ou du Tribunal administratif du Québec à la 
suite dôune demande produite ¨ la Commission avant le 16 juin 2017 ; 

 

d) Pour donner suite aux deux seuls types de demande dôimplantation 
dôune habitation toujours recevables ¨ la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, à savoir : 

 

¶ En vue de déplacer, sur la même propriété, une habitation 
b®n®ficiant dôune autorisation ou des droits pr®vus aux articles 101, 
103 et 105 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles, ou par lôarticle 31 de cette m°me loi ; 

 

¶ Pour permettre la conversion ¨ des fins dôhabitation dôune parcelle 
de terrain b®n®ficiant dôune autorisation ou de droits acquis 
commerciaux, industriels et institutionnels en vertu des articles 101 
et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles. 

 
ARTICLE 3 - Entrée en vigueur 
 
Le pr®sent r¯glement entre en vigueur apr¯s lôaccomplissement des 
formalités édictées par la Loi. 
 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement, le 7 mars 2018 
Premier projet adopté le 7 mars 2018 
Avis public de consultation le 14 mars 2018 
Consultation publique le 22 mars 2018 
Adoption du second projet le 4 avril 2018 
Avis public de demande dôapprobation r®f®rendaire le 5 avril 2018 
Adoption du règlement le 2 mai 2018 
Approbation par la MRC de Joliette le 10 juin 2018 
 
 
 
_____________________ ________________________ 
Françoise Boudrias Claude Gagné 
Mairesse Directeur général 

Secrétaire-trésorier 

  



 

 

 

ANNEXE 1 
Support cartographique 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 


